
  ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

Comité Social Territorial du 21.03.2024 

 

Un ajustement des services est présenté au Comité Social Territorial suite à des départs d’agents 

(mutation, retraite…) mais également dans le cadre des avancements de grade 2024. 

1. Il est nécessaire de supprimer des postes devenus vacants suite à :  

 

BUDGET PRINCIPAL TITULAIRE  

 

 Des mutations :  

 1 poste d’adjoint administratif territorial  

 2 postes de gardien brigadier  

 1 poste d’adjoint technique territorial  

 

 Une retraite : 

 1 poste d’agent de maitrise  

 

 Changement de filière : 

 1 poste d’adjoint territorial d’animation  

 

2. Il est nécessaire de créer des postes au BUDGET PRINCIPAL TITULAIRE suite à :  

 

 Des mutations :  

 1 poste d’adjoint administratif principal 1e classe  

 1 poste de brigadier-chef principal  

 

 Au projet de Sainte Cécile :  

 1 poste d’adjoint territorial du patrimoine 

 

 Une nomination suite concours :  

 1 poste de rédacteur principal de 2e classe  

 

 Des avancements de grade :  

 1 poste d’adjoint administratif principal 1e classe  

 8 postes d’adjoint technique principal de 1ere classe  

 2 postes d’adjoint technique principal de 2e classe  

 1 poste d’auxiliaire de puériculture de classe supérieure  

 

3. Il est nécessaire de supprimer des postes au BUDGET PRINCIPAL CONTRACTUEL suite 

à :  

 

 Une stagiairisation :  

 1 poste de puéricultrice  

 Une démission :  

 1 poste d’infirmière  

SYNTHESE : 

 6 POSTES DE TITULAIRES SUPPRIMÉS 

 16 CREATIONS EN TITULAIRES 

 2 POSTES EN CONTRACTUELS SUPPRIMÉS 

  

 

ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS SOUMISE AU VOTE DU CST 


